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Autorité de Régulation des
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La Commission de Règlement des Differends (CRD) de I'ARMP, statuant au fond, en
date du 04 janvier 2024, sur le recours introduit par MAUzuOIL SARL contre la
décision d'attribution provisoire, par la Commission des Marchés d'Exploitation (CME)
de la Société Nationale de l'Eau (SNDE), du lot N' 2 (fourniture de 30 véhicules de type
4x2 simples cabines de 4 cylindres) du marché relatif à la « fourniture d'un parc
d'automobile destiné à l'exploitation de la SNDE », objet du DAOI N" 09l2023iCME-
SNDE, :

- dit fondé le recours ;

- ordonne l'annulation de la seconde attribution provisoire et la poursuite de la
procédure de passation du marché sur la base de la première attribution provisoire
et de l'attribution définitive y relative, conformément aux éléments des textes des
marchés publics, aux stipulations du DAOI et aux conclusions et analyses qui
seront développés dans la décision de la CRD qui sera publiée sur le site
www.arffrp.mr .

Khadija BOUKA

ARM7 306 E-Nord Tevragh - zeina, B.P : 4424 - Nouakchott - Mauritanie - Té1, Fax : (+) 222 45 24 25 14
Site web : httpl/www.armp.mr


